
DÉCISION N° M_DEC2504_030

ANNULE ET REMPLACE PARTIELLEMENT LA DÉCISION M_DEC2503_025. 

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de MONTIVILLIERS,

VU :
- le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L2334-32 à L2334-39, R2334-19 à
R2334-35 et L2334-42 ;
- la circulaire préfectorale de lancement des appels à projets pour la dotation de soutien à l’investissement local (DSIL) 
du 12 décembre 2024 ;
- la délibération n°2022.10/122 du Conseil Municipal du 10 octobre 2022, relative aux délégations accordées
à Monsieur le Maire par le Conseil Municipal en application de l’article L.2122-22 du Code Général des
Collectivités Territoriales ;

CONSIDÉRANT : 
- Que l’appel à projets de la dotation de soutien à l’investissement local (DSIL), par la circulaire préfectorale du 12 
décembre 2024, permet de financer certains projets d’investissement de la Ville ;
- Que ces dotations représentent un intérêt pour la collectivité au regard des projets potentiellement éligibles ;

DÉCIDE : 

De solliciter la DSIL pour le projet suivant :
- Reconstruction de l’école maternelle, pour une dépense de 5.092.523,83 € HT

Ce projet peut faire l’objet de demandes d’aides auprès d’autres financeurs (Fonds de Concours de la Communauté
Urbaine, Département, Région, DRAC, FIPD, etc.),

Le plan de financement est le suivant :

- Reconstruction de l’école maternelle :



Imputation budgétaire :
Année 2025 

Budget principal de la Ville
- Reconstruction de l’école maternelle : Compte : 2313 (constructions) – Fonction : 211 (écoles maternelles) –

Opération : 10212 (déconstruction et reconstruction école maternelle)

A Montivilliers, Par délégation du Conseil Municipal, 

Le Maire, 
Jérôme DUBOST

#signature#
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